
 

  

 

  
 

 

La CGT s'engage pour la 6ème fois !  

DU PLUS POUR LES POSTIER-ES ! 















Elections 
CSE 2024   



 

 

SBA (Salaire Brut Annuel) :   SBA1< 22 015 €      22 015 € <SBA 2 <25 373 €      25 373 €<SBA 3<35 254 € 

Aide financière au Logement dans le SECTEUR LOCATIF SOCIAL ou 

accession à la propriété : 

L’aide est versée par le SLP pendant 18 mois. 
 

Aide financière au Logement dans le SECTEUR LOCATIF PRIVÉ, le logement temporaire ou l’accession à la 

propriété est versée selon les principes ci-après: 

 Aide versée en Ile de France (ALIF) : 

Versée par le SLP pendant 12 mois, elle est renouvelable 3 fois sur demande pour les agents. 

Pour les postiers qui répondent aux conditions d’ancienneté en recherche d’un logement 

locatif dans le secteur privé, une attestation d’éligibilité à l’ALIF (montant et durée) pourra 

être délivrée par le service du SLP chargé du dossier ALIF. 

 Aide versée en Province (ALP) : 

Cette aide est versée par le SLP pendant 18 mois. 

(*) Pour les postiers logés sur le parc locatif privé résidant dans les communes 

relevant de la zone A ou A bis définie par le Ministère du logement. 

Aide supplémentaire par famille monoparentale 

comprenant au moins un enfant de moins de 16 ans. 

Les conditions d’octroi sont les suivantes : Être éligible à l’Allocation de Soutien Familiale 

et être titulaire d’un bail à son nom ou d’une convention d’occupation d’un logement temporaire 

Ces critères sont cumulatifs et non soumis à des plafonds de rémunérations. 

Sect Loc SOCIAL SBA1 SBA2 SBA3 

Montant mensuel 

brut 

98 € 94 € 83 € 

ALIF SBA1 SBA2 SBA3 

1ère année 242 € 187 € 143 € 

2ème année 231 € 176 € 133 € 

3ème année 143 € 121 € 89 € 

4ème année 99 € 89 € 66 € 

ALP sect loc privé SBA1 SBA2 SBA3 

Montant mensuel brut 98 € 94 € 83 € 

Montant mensuel brut  majoré (*) 143 € 143 € 143 € 

Montant mensuel 

brut 

50 € 

Durée de versement 18 mois 

Rejoins la CGT 


